
 

 

Bonjour, 

Vous avez souhaité participer au CQE ACPA 2012.  

Il s’agit d’un contrôle qualité externe prospectif pour lequel vous venez de recevoir 

un aliquot d’ADN. Vous devez traiter cet échantillon comme tous les échantillons pour 

lesquels a été demandée une analyse chromosomique sur puce à ADN en suivant votre 

procédure interne. 

Vous trouverez ci-dessous quelques recommandations pratiques pour le bon 

déroulement du CQE. 

L’inscription officielle au CQE (application gérée par Medifirst) se fera sur le site 
de l’ACLF : http://www.eaclf.org/CQEinfo.php). 

Vous devez d’abord inscrire votre laboratoire 

Pour les laboratoires non ACLF :  

1) Se connecter via le menu Ctrl Qualité à la page d'info des CQE. 

De là on voit un nouveau lien permettant d’inscrire au CQE ACPA 2012 un 

laboratoire non ACLF (et son référent) en cliquant sur CQE ACPA 2012. La 

personne qui fait la demande d’inscription du laboratoire devient obligatoirement 

le référent. 

 

2) Vous êtes alors redirigé vers un formulaire d'inscription pour le laboratoire et 

le référent  

3) Une fois l'enregistrement effectué, le comité de pilotage recevra un mail qui 

validera (ou non, si le laboratoire ne c’était pas pré inscrit) la demande 

d'inscription du laboratoire. 
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4) Une fois accepté le référent du laboratoire recevra un mail avec le login et le 

mot de passe pour se connecter sur l’interface du CQE. 

Pour les laboratoires ACLF, suivez la procédure habituelle, la première personne qui 

inscrit le laboratoire au CQE devient le référent. Ensuite vous pouvez ajouter vos 

collaborateurs 

Pour l’inscription des collaborateurs. 

Pour inscrire un collaborateur pas encore affilié à votre laboratoire, le référent doit 

utiliser le lien dans l’interface du CQE : « ajout de collaborateur ». Ce formulaire enverra 

un mail au comité de pilotage qui validera ou non l’inscription de votre collaborateur. 

Quand celui aura reçu l’agrément, vous le verrez dans la liste des collaborateurs que 

vous pourrez inscrire pour ce CQE.  

Vous pouvez inscrire votre laboratoire sur le site de l’ACLF entre le 10 avril et 11 mai 

2012. 

Vous aurez 6 semaines pour réaliser l’ACPA, faire le compte rendu et le soumettre sur le 

site de l’ACLF, soit jusqu’au vendredi 18 mai 2012. Vous pourrez soumettre votre 

compte entre le lundi 30 avril, et le vendredi 18 mai 2012. 

Une fois l’analyse réalisée et le compte rendu rédigé selon votre format de compte 
rendu (feuille de réponse habituel), vous devez le scanner et vous rendre sur l’interface 

informatique du CQE. 

 Sur cette interface, vous devrez compléter trois items et surtout télécharger le 

compte rendu scanné anonymisé. Point TRES IMPORTANT : Le document envoyé 

(uniquement au format PDF) ne doit comporter aucune inscription permettant de 

reconnaître le laboratoire. Rappel : Les signes de ponctuation ; ' \ / : * ? " < > | °, les 

caractères accentués é è ê ë à ... etc ... sont interdits dans les noms de fichier. 

Par la suite votre dossier sera expertisé et une synthèse vous sera envoyée. La 

phase d’expertise commencera alors et nous espérons pouvoir faire un premier bilan 

lors de la réunion du réseau le 13 juin 2012. 

En cas de difficultés vous pouvez vous adresser à un des membres du comité de 

pilotage du CQE ACPA. 

Martine DOCO-FENZY 

Damien SANLAVILLE 

Liens utiles : 

CQE ACPA : http://www.eaclf.org/CQEinfo.php 

Mail de Mme Laurence Caine : laurence.caine@chu-lyon.fr 

 

 


